
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 64-221-1915 Mutation.
n° 64-221-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

9 mars 1915

Numéro JO

n° 221 du 31/03/1915
Date  du numéro

31 mars 1915

T E X T E  I N T É G R A L

une Commission composée du Secrétaire Général p.i. Président, du chargé du Service des Travaux Publics et du Chef du 

District Issa, Membres, a été désignée pour procéder à l’examen du poste de Loye Ada Hadou, construit en 1914 par M. 

Bruno et la possibilité d’en prononcer la réception définitive.
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